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Insuffisance des équipements de climatisation dans les bâtiments publics
Question écrite n° 15694

Texte de la question

M. Bernard Chaumeil alerte Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations
internationales sur le climat et la nature sur l'insuffisance des équipements de climatisation dans les bâtiments
publics accueillant des publics fragiles. Dans l'Hérault, ce sont les lieux d'enseignements (les écoles
maternelles, primaires, les collèges et lycées), les hôpitaux, les Ehpad : autant de lieux accueillant des Français
particulièrement sensibles à la chaleur qui ne disposent pas des équipements nécessaires pour garantir leur
sécurité et leur santé. Cette situation apparaît d'autant plus incompréhensible que le Gouvernement demande
parfois à des familles de cesser leur activité professionnelle faute de pouvoir accueillir leurs enfants dans des
écoles inadaptées aux fortes chaleurs. Face à cette situation, il lui demande quand un grand plan national
d'équipement en climatisation des bâtiments publics et des établissements accueillant des personnes
vulnérables sera mis en place afin de s'adapter aux épisodes caniculaires de plus en plus fréquents.

Données clés

Auteur : M. Bernard Chaumeil
Circonscription : Hérault (7e circonscription) - Rassemblement National
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 15694
Rubrique : Santé
Ministère interrogé :  Transition écologique, biodiversité et négociations internationales 
Ministère attributaire :  Transition écologique, biodiversité et négociations internationales 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 47842 juin 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15694
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA840107
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873679
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873679
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202622.pdf

